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SUGGESTIONS

La commission du développement invite la commission du contrôle budgétaire, compétente 
au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les suggestions 
suivantes:

1. rappelle que la légalité des dépenses de l’Union est un principe essentiel de bonne 
gestion financière; 

2. souligne que l’ambition de l’Union consistant à créer un «partenariat d’égal à égal» 
avec ses pays partenaires suppose le respect total du «principe d’appropriation», 
conformément aux engagements internationaux de l’Union en matière d’efficacité de 
l’aide; exprime à nouveau ses préoccupations concernant l’utilisation des fonds de 
développement à d’autres fins que les objectifs de développement et souligne que les 
financements qui ne satisfont pas aux critères de l’aide publique au développement 
doivent provenir d’autres instruments que de l’instrument de financement de la 
coopération au développement (ICD); exhorte en particulier l’Union et ses États 
membres à s’abstenir de conditionner leur aide à des mesures en matière de migration et 
à des réformes commerciales, ce qui va à l’encontre des principes d’efficacité du 
développement; souligne qu’il importe de veiller à ce que les normes en matière de 
droits de l’homme soient respectées dans toutes les activités de coopération mises en 
place au titre de l’ICD et soutient que pour lutter efficacement contre la pauvreté sur le 
long terme, l’Union doit s’attaquer aux causes profondes de la pauvreté et promouvoir 
l’égalité des chances;

3. regrette que, malgré l’engagement de l’Union en faveur de la durabilité et des objectifs 
de développement durable des Nations unies (ODD), le rapport spécial nº 7/2019 de la 
Cour des comptes montre que la Commission ne rend pas compte ni ne procède au suivi 
de la manière dont le budget et les politiques de l’Union contribuent au développement 
durable et à la réalisation des ODD; relève que la Commission a récemment publié un 
document de réflexion présentant des scénarios pour une Europe durable; regrette 
toutefois que ce document n’inclue pas d’analyse des lacunes quant à ce que l’Union 
doit faire de plus en matière de budget, de politiques et de législation, pas plus qu’il ne 
présente la contribution des programmes de dépenses de l’Union à la mise en œuvre 
des ODD;

4. se félicite que jusqu’en 2018, 20,3 % de la coopération internationale et de l’aide au 
développement financées par l’Union aient été consacrés à la lutte contre le changement 
climatique; réaffirme sa position selon laquelle cette part devrait cependant plus que 
doubler à l’avenir et qu’au moins 45 % des fonds de l’instrument de voisinage, de 
coopération au développement et de coopération internationale proposé pour la période 
2021-2027 devraient être consacrés à des objectifs en matière de climat et 
d’environnement; demande, dans ce contexte, un meilleur accès aux énergies 
renouvelables et un soutien aux investissements dans les technologies 
environnementales, le partage des connaissances, le développement de chaînes 
d’approvisionnement durables et la poursuite du développement de l’économie 
circulaire, des partenariats internationaux en matière d’utilisation durable des terres, des 
forêts, de l’eau et des ressources, ainsi que des investissements dans la protection civile 
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et les systèmes d’alerte précoce;

5. se félicite de l’utilisation de l’appui budgétaire en général pour soutenir les pays en 
développement dans leurs efforts de réforme et les aider à atteindre les ODD; invite 
cependant instamment la Commission à évaluer plus clairement la contribution de 
l’appui budgétaire de l’Union à la réalisation des ODD, en particulier s’agissant de 
l’ODD 10 (réduction des inégalités), et à améliorer les mécanismes de contrôle en ce 
qui concerne la conduite des États bénéficiaires dans les domaines de la corruption, du 
respect des droits de l’homme, de l’état de droit et de la démocratie. rappelle que la 
mobilisation des recettes nationales constitue la clé du financement durable du 
développement et l’un des cinq grands enjeux du développement auxquels l’appui 
budgétaire vise à répondre; demande à la Commission d’adopter une politique 
commerciale et d’investissement conforme à cet objectif, qui implique notamment de 
tenir compte des préoccupations des pays les moins avancés au sujet des accords de 
partenariat économique et de l’érosion des revenus liée à la suppression des droits de 
douane, mais aussi d’assurer une répartition équitable des droits d’imposition lors de la 
négociation des conventions fiscales et d’investissement avec les pays en 
développement, notamment en ce qui concerne la redistribution des recettes fiscales 
provenant des ressources naturelles;

6. demande que les dépenses de développement de l’Union soient soumises à une 
obligation plus stricte de rendre des comptes et plus efficaces, les objectifs en matière 
de développement devant non seulement être définis, mais aussi faire l’objet d’un 
examen et d’un suivi portant sur leurs résultats concrets et leurs effets sur le 
développement;

7. demande instamment à l’Union et à ses États membres de s’abstenir de soutenir des 
pratiques facilitant l’évasion fiscale des entreprises transnationales et des particuliers, 
dans la droite ligne de son objectif consistant à créer un environnement favorable aux 
entreprises pour les investisseurs privés dans les pays en développement dans le cadre 
du Fonds européen pour le développement durable; souligne en outre le risque 
d’endettement lié à l’augmentation du recours de l’Union au financement mixte, 
notamment en Afrique subsaharienne et dans les pays des Caraïbes qui ne disposent que 
de revenus limités pour assurer le service de leur dette; invite l’Union et ses États 
membres à lutter efficacement et systématiquement contre l’évasion fiscale, les 
pratiques d’évasion fiscale agressives et la concurrence fiscale dommageable, 
conformément au principe de la cohérence des politiques au service du développement;

8. se félicite des engagements pris par la commissaire chargée des partenariats 
internationaux, notamment d’associer le Parlement européen à l’examen des fonds 
fiduciaires de l’Union, d’améliorer la transparence de l’ensemble de la coopération au 
développement de l’Union et de l’utilisation des fonds y afférents, ainsi que d’assurer la 
cohérence entre les différentes politiques de l’Union.
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